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La France et l'OTAN

La France n'est pas satisfaite de l'OTAN. On le disait déjà
pendant les dernières années de la quatrième République. Le
général de Gaulle, alors président du Conseil, dans un
mémorandum adressé le 24 septembre 1958 au président Eisenhower
et à M. Macmillan, l'a formulé de façon officielle. Disons tout
de suite qu'aucune réponse n'a encore été faite à la requête
française. Celle-ci appliquait cependant l'article même du
traité de l'OTAN portant que ce traité pourrait être révisé
au bout de dix ans. La tactique change tous les dix ans, a dit
Napoléon. La tactique, et bien d'autres choses encore...

En 1948, quand l'organisation fut créée, la menace russe
sur l'Europe était flagrante. L'armée rouge que Staline s'était
bien gardé de démobiliser, 125 à 150 divisions, se trouvait à

une petite étape mécanisée du Rhin. L'Allemagne vaincue
n'avait point d'armée, ce qui, soit dit en passant, sera l'une
des raisons majeures de son rapide redressement économique ;

aussi déjà envisageait-on son réarmement. Les troupes alliées
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